
 

 

 

 

Délibération n°CAc n°2019-14 
 

portant approbation de la procédure  
de la convention internationale de cotutelle 

Direction générale des services 
Service des affaires juridiques et du contentieux 
Service des affaires institutionnelles 

 
 
Point n°3 à l’ordre du jour 

 
 
 

Conseil académique du 15 octobre 2019 
 

 
 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-4 et L712-6-1 ; 
 

Vu les statuts de l’université de La Réunion, notamment son article 24 ; 
 

Vu l’arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités conduisant à la 
délivrance du diplôme national de doctorat ; 
 

 
 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil académique valident la procédure relative à la 
convention internationale de cotutelle en pièce jointe. 
 
 
 
 
Résultat des votes à main levée : 
 
Nombre de présents ou représentés au moment du vote : 49 
 
Nombre de voix Oui : 49 
Nombre de voix Non : 0 
Nombre de voix Abstention : 0 
 
 
               Fait à Saint-Denis le 13 novembre 2019 
 
 
  Le Président du Conseil académique 
 
  Signé 
 
 
  Professeur Gilles LAJOIE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Transmis au Recteur de l'Académie de La Réunion, Chancelier des universités le 14 novembre 2019 
 


